
ORGANISATION MONDIALE G/TBT/Notif.97.56

6 mars 1997

DU COMMERCE
(97-0921)

Comité des obstacles techniques au commerce

NOTIFICATION

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.6.

1. Membre de l'Accord adressant la notification: SUEDE
Le cas échéant, pouvoirs publics locaux concernés (articles 3.2 et 7.2):

2. Organisme responsable: Direction nationale du logement, de la construction et de l'urbanisme
L'organisme ou l'autorité désigné pour s'occuper des observations concernant la notification peut
être indiqué s'il est différent de l'organisme susmentionné:

3. Notification au titre de l'article 2.9.2 [X], 2.10.1 [ ], 5.6.2 [ ], 5.7.1 [ ], autres:

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif douanier
national. Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant): Transporteurs
aériens à câbles

5. Intitulé, nombre de pages et langue(s) du texte notifié: Modification de la réglementation
concernant les ascenseurs et certaines autres installations à moteur

6. Teneur: Les transporteurs aériens à câbles neufs ou existants devront être conçus et installés de
telle façon que le risque de blessures aux personnes soit limité en cas de changement inattendu du
sens de la marche. Une façon de satisfaire aux prescriptions de la disposition en question consiste
à appliquer la solution présentée dans la note consultative, qui est identique à celle qui figure dans
la proposition de prEN 242006:1995, chapitre 6.11.4.

7. Objectif et justification: Ces dernières années, un accident et plusieurs incidents se sont produits à
cause de l'absence de cette mesure de sécurité. La modification notifiée vise à éviter qu'un
accident plus grave survienne dans l'avenir.

8. Documents pertinents: -

9. Date projetée pour l'adoption: Vers le 15 juin 1997
Date projetée pour l'entrée en vigueur: Vers le 1er juillet 1997

10. Date limite pour la présentation des observations: 7 mai 1997

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] ou adresse et
numéro de téléfax d'un autre organisme:




